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EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA VILLE DE SAINT-DIZIER 

 

 L'an deux mille vingt, le vingt-quatre février à dix-huit heures, le Conseil 

Municipal de la Ville de SAINT-DIZIER s'est réuni en séance publique salle du Conseil 

Municipal, sous la présidence de Mme Elisabeth ROBERT-DEHAULT, Maire, en suite de la 

convocation faite le 18 février 2020. 

 

Présents :  
- Mme ROBERT-DEHAULT, Maire 

- M. BOSSOIS, Mme DECHANT, Mme CLAUSSE, Mlle KREBS, M. KAHLAL,              

M. RAIMBAULT, Mme AUBRY, Adjoints au Maire 

- M. CORNUT-GENTILLE, Mme GARCIA, M. GARNIER J., Mme BETTING, M. OUALI, 

Mme COLLET, Mme GUINOISEAU, Mme de CHANLAIRE, Mme PEYRONNEAU, 

Mme THIEBLEMONT, M. VAGLIO, M. LESAGE, M. CORDEBARD, M. BOUZON,    

M. AMELON, Mme ROBIN, Mme SAMOUR, Conseillers Municipaux 

 

Excusés : 

M. FEUILLET, Mme DORKEL, M. SCHILLER, M. CHARPENTIER, M. BONNEMAINS, 

M. GARNIER P., M. EREN, M. LEBRUN, Mme ANGOT, Mme VARNIER 

 

Ont donné procuration : 

M. FEUILLET à M. LESAGE 

Mme DORKEL à M. OUALI 

M. CHARPENTIER à M. GARNIER J. 

M. BONNEMAINS à M. CORDEBARD 

M. EREN à Mme KREBS 

Mme ANGOT à Mme COLLET 

Mme VARNIER à Mme PEYRONNEAU 

 

Secrétaire de séance : M. VAGLIO 

 

 

 

 

N° 32-02-2020 

 

 

FONDERIES DE SAINT-DIZIER - ACQUISITION DU FONDS DE MODELES 

GUIMARD 

 

Rapporteur : Mme Elisabeth ROBERT-DEHAULT 
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 Le musée de Saint-Dizier conserve actuellement 62 fontes ornementales 

dessinées par Hector Guimard. Il possède ainsi la troisième collection au monde de fontes 

d’ornement Guimard.  

 

 Les Fonderies de Saint-Dizier proposent à l’acquisition 96 modèles et 

éléments décoratifs conservés dans leurs locaux. L’acquisition de ce fonds permettra 

l’enrichissement de la collection de fontes Guimard de manière importante.  
 

 Il est proposé au Conseil Municipal : 

 

- de décider de l’acquisition du fonds de modèle Guimard restant aux Fonderies de Saint-

Dizier ; 

 

- d’autoriser Madame le Maire à présenter ce projet d’acquisition à la Commission 

Scientifique Régionale d’Acquisition ; 

 

- d’autoriser Madame le Maire à solliciter les partenaires susceptibles d’accompagner 

financièrement ces acquisitions (Fonds Régional d’Acquisition pour les Musées, Fonds du 

Patrimoine…). 

 

 Le Conseil Municipal, après délibération, décide d'approuver ces 

propositions par 29 VOIX POUR – 3 CONSEILLERS NE PRENNENT PAS PART AU 

VOTE (M. BOUZON – M. AMELON – Mme ROBIN). 
 

 

 

 

 Pour extrait conforme, 

 

Pour le Maire et par délégation 

Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 

 

 


